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ËË ffi:i La parution de ce r-rli!,;:;irî;î;,i:::e perrnet à nouveau

=i'ëquipe Municipale vous adresse ses meillettrs voeux de réussite pour 1998.

!222: a été très chargée en événements de towte nature :

- swr le plan c{rnlonal : I'adhésion à l'opération de l'umélioratioru de l'habilat
et |a décision Ce déplacer les compétences du SIVOM vers la Commwnauté de
Commurues tle la Plaine d'Àunis.

- sur le pktn coffilnunal : - Les trot,aux préwrs ont été réalisés.
- Notre salle CesJêtes est de. plus en plus sollicitée, la

m auvai se ac ou,sti que n' é tanl p lu s d' ac tu o I i !é.

- Nous $vons eu la désagréable ,surprise de constater
des vols et dégradalions à plusieurs reprises.

* Nous ctÿons sl';.bi l'aryynentcslion de la redevance des
orCures ménagères (itoir I'article page suivanTe).

- L'ctutc;route, lu'ous flvons été tnis devant le .fait
accornpli" Il fious a-fallu rëpontlre rapidement au dassier de Monsieur Ie Préfeî
eï walgré las pression.ç des élus réÿonaux, {ctt,s en faveur d'un ftacé centrcl
pa,ssarut entre les deux corunrunes de Liré er de Ballon. Le Conseil lvlunicipal
,s'est pronorrcé contre ce fuseau. |ious teitons îoujours à votre disposition un
cahier cle doléance,s à la \t[cirie.

- L'éco{e. L'ctrritée de deux nouveoux irtstitwteurs.

1998 :

Nous porterons ruos efforts sur I'entretien des routes et des chemin*

l,lous contin'ilerofts à crtttfi,ibiter à l'évohûion de l'éducation
enfan{s par l'ochat, entre czttre,ç, d'un

Le ckangernent de towtes les fenêtres côté cour,
vetustes et drtngereuse*ç, esT Cécidé el in{entiendra

Nou,s contiiluerafis, dans la rnesuye du
l'aspect du village et danner envie de

La Commrtrte changeru probablcment €yt

prélèternenl des ordures t
Nous ttctis dirigerons ver,s
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Le Conseil Municipal s'est réuni huit fois.

Au cours de ces séances, le Conseii a décidé et accepté :

4 Le choix de l'entreprise pour les travaux du carrefour àLa Fondelay.

.) Le réajustement de la redevance des ordures ménagères.

*» Le choix de l'entreprise pour les travaux d'accès à la salie des fêtes.

* L'achat d'un véhicule de service.

* Les subventions aux Associations - Le budget primitif - Les taxes - Le compte administratif

4 La rnise en place d'un tarif 1/2 journée pour la location de la salle cies fêtes.

* L'adhésion pcur la pré-étude de i'O.P.A.H.

4 Le règlement de f indemnité ASSEDIC de Mme Foumier.

* Les travaux d'insonorisation de la salle des Ëtes.

.) L'achat d'un photocopieur.

+ Le marquage au sol dans la cour de l'école

.) Le contrôtre des ieux au terrain de sport par l'APA\lE.

* L'instaliation d"un éclairage supplémentaire Chernin des Henrys à La Foncielay.

* Le refus du passage autoroutier par le fuseau central.

'i Les travaux de rempiacement des fenêtres des deux classes côté cour.

* L'avis favorable pour la réalisation des travaux d'aménagement des écours d'Ardillières, Ciré
d'Aunis et Landrais.

* La dernande d'adhésion au S I C.T.O M.
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Nous connaissons aujourd'hui une très florte hausse des tarits et nous poltvons atÏirmer que
nous alions. dans les ar:nées à venir, vivre une inflation des prix dans le ciomaine du traitement. Nos
soucis de 1997 méritent <lueiques erplications :

- Eql99], ie Conseil Municipal en place prend la décision de confier le ramassaqe et 1e rraitement a
la Société Abilis" moins chère à l'époque que le SICTOM de Surgères.

- E-n-uqyql!12]'e 1995, le centre de traitement de la Vendée oir étaient détruites nos or-ciures. Tèrnre ses
portes à la Société Abiiis De ce fait, celle-ci est obiigée de traiter à La Rochelle. Le cout de ce
traitement passe alors de i70 F a -160 F la tonne

- EqfulLl991, le centre de traitement cie La Rochelle se trouve saturé et ferme également sa pone à
Abilis, qui" à nouvealr, est obiigée de trouver une solution et s'oriente vers Clérac. I-e coüt du
traitement passe alors de 360 F à 450 F la tonne.

Avec de telles surprises- et a\/ec une prrrgression réguiière du tonnage prélevé dans notre
commune, ii est impossibie de budgéter avec précision le montant de la redevance.

À,{oyenne du tonnage prélevé dans la coflmtune par mois ,

1991 .7 tcmes i995 ; 7 ionnes -1 1996 . 8 tonnes ô i 99i 12 tonnes

La commune, en 1996, a pris etr charge la diflërence entie le montant des lactures et le
montant rie la redevance perçue soit 7 800 F. En 1997, la commune a pris egalement à sa charge ie
nouvel ecarl soit 8 000 F et ce. malcré l'auqmentation de ia reder ance \ous ne pouvions continuer
de cette maniere.

Nous avons clonc réalisé plusieurs démarches aupres des autorités territoriales et réuni en
À,{airie de Bailon. I représentants cle coûrnune ians la rrême sitr-ration Nous avons decidé de
réaliser en contmurr les démarches a,;près ciu Presiclent ciu SICTC\{ de Surgères et auprès du
Président du SENS à Faiilé. en ce qui ccncerne ie ti'aitemenr

A ce jour, nolrs pouvons dire ciu'a ia date du i'' octobre 1998, nos orrlures ménagères ne
seront plus ramassées par Abilis. mais par le SICTON{. Les conciitior'.s économiques sont totalement
clifïërentes, un peu phrs avantageuses et sufioul pius stables et sérieuses. I-e coût ne sera plus
rattâché au tonnâge pré1evé mais à une valeur par irabitant. issue d'une moyenne calculée en fbnction
du tonnage traite par i'usine dans une annee.

QLrelclues chiflres . Ahiiis coûte actuellement 278.64 F par habitant et tre SIC'ION,I lacturera
U7 f par habitant Le SICTOM garanti ses prix sans augmentation pendant une année. Abilis , dans
§r)r1 COilil at. ne !.ararrti rierr

Irlous poi-rrrot1s, de ce fait, à terme, en 1999, gérer plus fàcilement cette reder.ânce. avec
cependant une crainte sur les retombées financières qui seront inévitables lors de la rrise allx norfites

I

et iors de l'accroissement capacitaire des centres de trarrement du département
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La cclmrnune va essayer de mettre en place une collecte des papiers à partir du l- fewier

Chaque i"'lundi du mois, dans l'apràs-midi, tous vcs papiers, catalogues, seront rarnassés.

Cette collecte âura lieu sous certaines conditions :

- que les pâquets soient préparés, ficetrés ou rnis dans des cârtons ferrnés ;

- ne pas faire de pâquets trop volumineux ou trop lourds ,

- déposer tes paquets devant les propriétés en bordure de route fu

Nous avons eu, par deux fbis, ia désagréable surprise de constater la'*.isite de personnes très
intéressées par nos installations .

- la cantine où toutes les conserves et boissons ont fait i'objet d'un prélèvement total ;

- ies ciasses ou le téléviseur, le magnétoscope et le télephone ont été la cible de la convoitise
nocturne ;

- ia salie des Ëtes avec une tentative ei'effraction et rideau cassé ,

- bâtiments du terrain de sport où ies volets ont été <iétériorés.

Nous espércns pouvoir un jour remercier les auteurs d'avoir respecté le reste du matériel"

Plainte a été dénosée.

I :: .. .. .4,.::

T,:ijÿ.(i:::rir,:::l.ll:::itr;l:ijiiitij iiitÈffilil '& x,r.tu.

Nous sommes souvent sallicités pour des locations ou des terrains. Si vous le
souhaitez, signalez-nous "

- vos logements disponibles ;

- vos terrains à vendre.

:A



LES VOIIS D'ACCE-L . LES VOIES COMMUNALES

Tous les chemins et d'ailleurs toutes les voies communales, en général, ont souffert du gel
I'hiver dernier et se détériorent rapidement.

Nous aurons de ce fait, beaucoup de dépenses à engager pour leur entretien.

Nous lançons un appel aux personnes toncernées et rappeions quelques pincipes de base.

1) Respect des limites Ce parcelles. Nous retrouvons régulièrement des bornes dans les fossés rie
proximité. Pensez aux équipements d'entretien de ces fossés

2) Respect des limites des chernins coûrnunaux. Le soubassement empierré fait souvent l'objet d'une
attaque feroce des fers de charrue.

3) Respect de la propreté. Nous nous efforçons de maintenir les chenlns et ies routes en bon état de
propreté. Il n'est pas facile d'éviter les projections de terre et autre, mais cependant, il y a des
linrites.

Aidez nous, d'une part, pour la sécurité d'autrui, et d'auire part. pour conser\i,er une bonne
image de notre territoire communal.

RENOYATIONS . TRAVAUX LIES A L'HÀBITATION

Assainissement - Tout à l'égou!
La demande de la commune, rendue officielle par une déiiberation il r, a deux ans, suit son

chemin rnais à la vitesse << d'une cagouille ». L'espoir de voir le projet se realiser avant 2CIû2 tient de
l'utopie.

En attendant, bon nombre d'utilisateurs de sani-broyeurs sonr hors regle d'hygiène. Il est
interdit de rejeter dans les caniveaux ee que vous imaginez.

Nous aurons prochainement à intervenir avec les services de la DDASS ei nous profitons de
ce petit journal pour demander avec insistance la réalisation de iosses étanches obligatoires lorsque
ceci esi possible (maisons anciennes).

Vous venez d'arriver dans la comrnune. Pour rros formalités adrninistratives, merci de vous
présenter en h4airie, aux heures d'ouverture, munis de votre livret de famitrle ou de votre carte
d'identité.

La Mairie est ouverte de 9 H à 12lfl' les lundi, mardi, mercredi, vendredi et sannedi.

Le secrétariat répond aux urgences les iundi, mardi et vendredi de 14 H 30 à 17 H

Monsieur le Maire reçoit sur rendez-vous tous les jours de 12 11à 12 H 30 et le samedi matin
de9Hà12H.

Téléphone : 05 46 55 30 31



Vous désirez rencontrer une assistante sociale :

Mme AYRAIILT (D.S.D)
28 Rue de L'Aunis à Aigrefeuille

lemardide9H30à12H30
Permanence téléphonique :

le mereredi de 9 H à 12 H
au 05 46 35 53 37

Mme DIIMOULIN (M.S.A.)
28 Rue de L'Aunis à Aigrefeuille

le vendredi de 10 H à 12 H

La C.A.F. à votre disposition

La Caisse d'Allocations Familiales vous inforrne que Mrne \IRIGNAIID se tient à r,otre disposition
tous les iundis de 14 H à 16 H à l'Office des Aînés « Domaine du Régisseur » Place du Château à
Surgères.

Espace Emploi du Canton d'Aigrefeuille

Au 1"o étage de la Mairie à Aigrefuuille de 9 H à 12IH'.
- le inardi A-\?E

(mise à jour des offres d'emploi)
- le mercredi . P,\IO

(permanence d'accueil d'information et d'orientation)
- le jeudi PAE

(plan d'action pour 1'emploi)

A.I}.8"C.A"J.
*******{<*

AS SOCIATION DE S DtrIvf,{NDETIR.S D,EMPLÛT
DES CANTONS D'AIGREFEUII-IE ET DE LA JARRIE

Soutien aux dema:rdeurs d'emploi et à toutes personnes en situatron précaire :

§ Àide Âlirnentaire
3 Vestiaire
ff Atelier rravâux manuels, couture, tricot
E Âteiier vie quotidienne
I Information sur le lcgement
E Lien avec organismes sociaux (Âl{PE, ASSEDtrC, CAF, CCAS, Services Sociaux)

*****:r******

PER]}{ANENCES ÀIGREFEUILLE PERMA}IENCES LA JÀRRIE
44 Bis Rue du Vieux Fief Mairie (sous-sol)

05 46 35 7282 0s 46 35 83 34



t.r-ous avons, au mois de septembre 1991 . fait connaissance avec nos nouveaux institr"rteurs. ll
s'agit de l\{aclame JOUANNY pour le cours des << petits )) et de Monsieur I\,{OLTER-. le directeur,
pour la classe des « grands >>.

[,n soufïe nouveau, depuis leur arrivée, d_vnanlise notre éco1e. Nous leur souhaitons un vi{'
succès. Le Conseil \lunicipai reste à l'écoute de leurs projets.

Helas, à l'horizon 2000, l'effectif sera probablement insufirsant ce qui entraînera une
fermeture de classe.

Plusieurs raisons à ceia - la désenification des communes rurales .

- moins d'enfants ,

- Ia fréquentaticn des écoles hors corrrmune et des écoles privées par

cies enfants de nt-rtre village.

En dernier recours" il nous faudra envisager rapidernent u1l regrouilenreni pédagogique. dans

la mesure du possitrle

BILAN DE L'AN|IEE 7996-1997

La denriere tranche des travaux de mise er: contbrmité sanitaire a été exécutée.

J4-iB i-epas ont ete sen is

L,e prix du repas reste inchangé. soit 9.-50 F.

{-Jne permaneûce est assurée, pour la vente des tickets de cairtine,
les 1"' et 2'*" lundi du mois de 8I{ 30 à I t{ 30.

à la Salle Pohr"6ls11. de 1'école.

{,In règlernent intérieur a été approuvé et mis en place pour le bon lbnctionnement de la
cantine. trl est à consulter au panneau d'affrchaqe de I'esole. Les parents concernés sont priés de se

conformer à ce règlenrent.
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EFFECTIF DE L'ECOLE A LA RE]\TREE DE SEPTEMBRE T997

Cycie 2
G.S. : 5

C.P. : 6

CE1,6

Cycle 3

C.8.2
C.h,I i

c.tuf 2

TOTAL : 36 élèves ( il est à noter que 2 nouveaux élèves doivent s'inscrire à l'école au
mois de janvier 1998).

1998, une année dont ies priorités vont être :

- La Iecture : outil indispensable à ia réussite des élèves dans leur vie future. Elle a pris une
part prépondérante dans les achats de manuels de i'école. Chaque élève dispose maintenant d'un
nouveau livre de iecture adapté aux nouveaux programmes de l'école primaire.

- I-a prodqçliglr d'écrit : thème du proiet d'école.
Après avoir participé au concours de BD d'Angoulême, Ies é1èves visiteront le Musée

\'{aritime de La Rochelle ainsi que ia station de lagunage de Rochefort. Ces sorties feront l'objet
d'erpositions réalisées par les enfants.

- L'informatique : l'école va être équipée d'un ordinateur rnultimédia et d'une imprimante
couleur, ce qui ouvre évidemment de très nombreuses perspectives.

- L'anglais . les élèves vont bénéficier d'une initiation à cette langue vivante d'une heure par
semaine.

Au mois de juin, un spectacle sera organisé par les élèves de l'école à la salle des fêtes, à
l'attention de tous les habitants de Ballon.

Les enseignants :

8." .IOI]ANNY
E. MOLTER,

4

:8
',7

E,n attendant. e>:celleirte anriée 19Ç8 à toi:s
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Lorsque I'enfant paraît ...

llienvenue à :
Ninon TARDET
Thibaui tsOUCHAI' D

Stéphie MAILLET
Cioé JLL1EN
Justiue BONTE\'iS

Ils se sont dit oui ...

l\4e11e Fjathalie I\'{ÂRCI{AY et M. Richard JONCA
Meiie h4 Ird'rvige RABILLER et M Aiain CADALTGADE

Il nous a quittés ...

If Raymond CFTAGNEAU
Toute noTre amitié à la.fatnille.



Bonjour à tous,

Notre Club de Gym existe depuis i983. nous fêterons ses l5 ans en 1998

tirre association vit grâce à ses adhérents et adhérentes qur la lont évoluer, et qui la dynamise.

l.los adhérentes sont assidues, l'entenie est cordiale et nous passorls de bons monlents en
alliant travail. détente et bonne humeur

Nous rencclntrons actuelleütent cei-taines diflcultés, notamment
bureau : quelqr:es rares personnes se serrent les coudes pour faire vivre
toujours de nouvelies intéressées.

Notis avons besoin de l'olontaires poLrr préparer les manifestations !

Consacrez un pell de ternps pour la vie de voire association. ce n'est
tellement plus enrichissant que les soirées << télé ».

Pour que le cluh tienne bon, BOAGf,ûV§ i

au sein de l'équipe du
i'association et espèrent

pas grand chose, et c'est

A tràs bientôt.

Un méchoui est prér,u pour 1e dimanche 4 juillet 1998, salle des fêtes de Ballon. Souhaitons
lui le même succès que celui de 1997.

HOR.AIRE DES COURS :

Mardi :

Mercredi .

Jeudi :

CONTACT . 05 46 55 30 û2

de 20 Fi à 2i H à BAI-LCN
de20i{à:1 HàCIRE
de 9 F{ à 10 }{ à BALLON

:

do

ffi



1997 s'achève.... ellcore une année trop vite passée..

Nous avons, comtns tres années précédentes, participé à pi,-isieurs repas inter club et fait nos

plusieurs voyages, qui ont été appréciés, des convives, et des vovageu:s

L.e club se réuni tous ies mardis pour jouer à la trelote, au Scrab'ole. au rami, etc... Amateurs

de cafres ou devoyages, rejoignez nous, vous ne sorez pas déçus C'est avec plaisir que vous serez

accueillis.

Voici nos activités de i997 :

Repas des clui:s à CIRE
Repas interclubs à CROIX CILAPEAL
Repas interclubs à SLIRGERES

Voyage en TOLIRAINE
Fête des interclubs à SE1WÜSSAC

Repas charnpêtre à THA-TRE

Voyage à COM;OLENS
Choucroute à CROiX CHAPEAU
Voyage au FuturoscoPe

]Iadame Renée B0NNII{,
Présidente.

Qui el'entre vcus oonnaît, sur la Çomrnline, Lrne personne. qui. a titre professionnel ou en

amateur, détient un don, un savoir faire oublié ou iraditionnei, une passlon. une compé'tence originale

ou enc,ore quelqu''un qui transforme ou fàbrique des produits qii'il serart intéressant de valodser sur

i* plan iocal (agriculteurs, artisans. artistes...) ?

Faites le savair en Mairie I

I



BILAN DE LA SAISON 96.97

Chaque aonée, le nombre de chasseurs diminue dans notre commune. Cette saison, 75
chasseurs ont exercé leur loisir sur les 836 hectares chassables de la commune.

60 cartes de sociétaires et 15 cartes annuelles ont été vendues cette année.

Le budget de cette saison s'élève à33 259 F. Ce qui nous a permis de repeupler le territoire
de 363 faisans. 400 perdrix et 2üû caiiles.

Une demande de bracelet chevreuil a été faite l'hiver dernier. La battue a été organisée les 13
et 20 decembre. Le chevreuil terrninera sa course sur la table du repas des chasseurs le 14 fëvrier
1 998

Suite à l'attribution d'un bracelet chevreuii sur sa chasse privée de Lagord, Monsieur Joël
BAiTDRY a invité les chasseurs de notre association à participer à sa battue et a fait don de la moitié
de son chevreuil pour ie repâs des chassei;rs.

Tous les membres du bureau le remercient vivement.

Four lirniter ies dégâts occasionnés
orgadsées :

5 aux lapins

I aux corbeaux
4 aux ragondins

2 aux renards

les nuisibles sur la commune. des battues ont été

83 ont été tués

25 ont été tués

200 onr été tués

1 a été tué

paî'

+

Le Ccnseil d'Adnlinistration se joint à moi pour rernercier la Municipalité de la subvention
qu'elle a attribuée à notre association.

Tous les habitants sont invités ail repas des chasseurs le 14 fevrier 1998. Nous espérons vous
retrouver très nombreux.

Le Président,
B. BEGAUD.
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Les cours de l'Ecole de Musique de la Petite Aunis sont repris depuis le 29 septembre'

Nous sommes une association cle tvpe 1901, c'est à dire publique et à but non lucratifl'

Nous dispensons üos cours cians diftrents centres . Aigrefeuille. La Jarrie, Ste Soulle et Ciré.

Nous vous pîoposons une large gamme d'instruments (batterie, orgue, violoq trompette,

flûte traversière. saxophone, clarinetie. guitare, piano).

Nous cffr"ons des solutions adaptées à tous les âges et à tous les niveaur.

Tcrus nos profbsseurs sont des professionnels diplômés et reconnus

Enfin, nous souhaitons mertre en avant l'objectif majeur de nctre petite entreprise : la

musique au servise du plaisir et de la convivialité. Nous perpétuons notre s--vstème d'auditions (le

10{)298 à Aigrefeuille, le 07/04i98 à Ste Soulle).

De 158 inscrits en 96. nous sommes à présent 183. Ces cilfiies sont notre meilieure

récompense. Ils augmentent aussi notre respansabilité et notre devoir de mieur faire

\{erci et à très bientôt.

Contact au 05 46 35 57 8q



Même plantés aux distances minimales légales, les arbres d'un voisin
peuvent vous causer des désagréments.

Mais la procédure à suivre difiFere selon qu'il s'agit d'obtenir leur élagage,
leur arrachage ou la coupe des racines envahissantes.

Lorsque des branches d'arbres de votre voisin
avancent sur votre terrain, vous pouvez exiger
qu'il les Çoupe. Vous pouvez exercer ce droit à

tout rnoment. même si r.,ous avez longtemps
toléré les branches. Si votre voisin refuse, vous
devez saisir 1e tribunai d'instance qui l'obligera
à élaguer. En revanche, vous n'avez pas le droit
de le faire vous-mêrne.

Si les branches d'un arbre fruitier dépassent de
la propriété voisine, vous n'avez pas le droit de

cueillir les fruits surplombant votre propriété.
Mais ceux tombés naturellement sur votre sol
vous appartiennent.

Si des racines provenant de la
propriété voisine empiètent sur
votre terrain, vous a-vez le
droit de les courrer vous-mêrne
jusqu'à la limite de séparation.
Vous fi" avez aucune
aiitorisation préalable à

demander, mêrne lorsque la
coupe risque de menacer la vie
de 1'arbre. N{ais vous ne
pouvez pas obliger votre
vcisin a sectionner lui-rnên:e
ses racines

Votre voisin est responsable
des troubles causés par ses

arbres même s'ils sont situés à
la distance réglernentaire.
Vous pouvez obtenir du
tribunal d'instance qu'il
ordorme leur élagage, voire
leur abattage, à condition de
prouver qu'ils vous causent
vraiment un trouble anormal
de voisinage (forte perte
d' ensoleillement, murs fi ssurés,

etc...). Vous pouvez aussi

obtenir des dommages et
intérêts.

Quelles somt les distances légaXes de plantation ?

Les arbres et arbustes doivent généralernent être pientés à des distances rninimales de la lirnite de la
propnete voisine
Les arbres cr:i mesurent (oi:L mesureront) plus de 2 m doivent ôtre placés à au rnoins 2 m de la
iimite cie separation. Ceirx n'atteignant pas 2 m (soit naturellement, soit par llne taille régulière)
doivent être piantes a -.'0 cm minimum de la limite.
Plantations abr-,si', es Si 1es arbres du ,,'oisin en{ieignent les règies, vous pouvez le contraindre,
selon le cas. a 1es arracher. a 1es depiacer ou à les étêter à la hauteur réglementaire.



La Gère en Ballon, rivière devenue Canal de Charras et à laquelle ;\gère doit

vraisemblabiement son nom.

I)ès les premiers dessèchements ordonnés en 1606 par le roi Henri IV, ie Canal de la

Berlandière (ce nom de la Berlandière vient de ûe que Jacob des Bois, écuyer et Seigneur de la

Berlandière, possédait à Ciré et Ardilllères, un tiers des marais desséchés par Pierre SIETTF,

ingénieur géographe du roi, qui par contrat passé entre les seigneurs des terres contiguës au marais

ee ta petità Flàndre) scnt entrepris les dessèchements cles marais de Loire, Ciré. Ardiliières. \''cutron.

Tonnay Charente.

En 1783. Monsieur de Reverseaux, intendant de la généralité de La Rochelle, transformait cet

écours naturel au tracé capricieux, en urr véritable canal- connu des lors sous le nom de Canai de

Charras, ou, en hommage à son créateur, Canai de Reverseaur'

Canal considéré ûomme I'afière principaie cie l'a.ssainissement des 18 0C0 ha des marais nord

de Rcchefort, voie d'eâu enCiguée et canalisée d'une longueur de 19.7C0 1ims. constitue aujourd'hui

comme au XVIf*' siècle, un atout majerir pour ie développement aeriicle du lnarais.

En 1783. le Canal est classé «voie navigable» maigre i'rilpossibilité pour tres bateaux

d'accéder en aval de la Cha-rente. Ravé de la nomenclature des r.oie: navigables en 1926, il fut

concécé au Département le i1 Août 19-q2, en r,,ue de 1'assainissemenr er rie i'irrigation des terrains

avoisinants. C'est l'unique utilité du Canal clepuis la fin <lu 19"' siecie

{.-in sous-traité cle concession eonfiant l'exploitation du Canal ie Charras à I'LININIA est

intervenu le 29 novembre 1g78. Des travaux importants ont été reaiises au cours des années 1979,

1980, 1q81. Le but ci'irrigation des rnarais, poursuivi, a été alteint par la cclnstruction de deux

barrages à vannes, modifiant le régime hydraulique de la voie d'eau

Ce Canal a actueilement deux fonctions bien précises : - assainlssemeni a la fin de l'hiver et

au début du printemps ; - irrigation en été.

I.e Canal de Charras Cépend du Domaine Fubiic. I-a pciice de l'eau re1ève de la Direction

Déparrementale de 1'Eq-Lripernent. Le Canal est ciassé efl 2è*" cateqorie piscrcole avec un seui mode

de pêche autorisé . la pêche aux lignes.

LaFédération Ces ÀAFF de la CharerrteMaritime, locataire C'; Jrcr: ,ie pêche sur 1'ensen.ible

du Canai" a concéCé ce droit à der-rx Associations de pêche" riveraines
.. l'AÀPP de R.achetort gère deurx lots situés chacun à une ertrerlte Cu Canal .

- l',LAPP d'Aigrefeilille gère ie secteur rriédian (2 iots).

Ces iieux ÂÂPF ef}ectuent des aievinages tiéquents et <iiversifie-. 5ur ie*r. .:ts respectifs'

Le iong des'oerges du Canal, ii est agréable de faire des promenades clans ies sites âgrestes et

ombragés.
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